
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE1615

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Casernes et terrains
Question écrite n° 1615

Texte de la question

Des menaces pesant tant sur le COMLOG que sur le centre de paiement de l'armee de l'air, actuellement
implantes sur la garnison militaire de Metz, M. Denis Jacquat remercie M. le ministre d'Etat, ministre de la
defense, de bien vouloir l'informer precisement a ce sujet

Texte de la réponse

La montee en puissance progressive des etats-majors interarmees « Europe » et « Theatres exterieurs » a Creil
s'accompagne de la dissolution de l'etat-major de la premiere armee a l'ete 1993. Toutefois, le commandement
qui est attache a cet etat-major continuera a exercer a Metz les missions qui lui sont actuellement confiees au
profit de l'armee de terre. Par ailleurs, le nouveau commandement de la doctrine et de l'emploi de l'armee de
terre, qui reprendra, en les systematisant et en les amplifiant, les fonctions deja exercees en cette matiere par la
premiere armee, sera implante dans les infrastructures existantes. En ce qui concerne le centre administratif
territorial « air » (CATA) no 851 de Metz, son centre de paiement sera transfere a Tours en 1994, dans le cadre
de la centralisation de la fonction paiement de l'armee de l'air, au service de remuneration des personnels du
commissariat de l'air. Ce transfert entre dans le cadre de la rationalisation des services de soutien annoncee le
27 mai dernier parmi les mesures de restructuration. Il est a souligner que le CATA de Metz continuera a
assumer ses autres missions d'administration des personnels.
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